
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

              
       

La mission de l’école est définie par la Loi sur l’instruction publique.  
  
Elle a pour mission, dans le respect du principe de l’égalité des 
chances, d’instruire, de socialiser et de qualifier les élèves, tout en les 
rendant aptes à entreprendre et à réussir un parcours scolaire. 
 
Elle réalise cette mission dans le cadre d’un projet éducatif.   
 

L’école accueille une diversité d'élèves, allant de la maternelle 4 ans à la 
sixième année, incluant quatre classes spécialisées en langage. La population 
scolaire provient à 60% du centre-ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et à 40% 
de l'île Ste-Thérèse. L'école se trouve dans un milieu défavorisé, avec un 
indice de défavorisation de 9 et un indice de faible revenu de 8. Le service 
de garde est utilisé par 22% des élèves, 51% des élèves utilisent le transport 
scolaire, tandis que 27% se rendent à l'école à pied. L'école propose diverses 
activités pendant l'heure du dîner et tous les enfants bénéficient du Club des 
Petits Déjeuners chaque matin. De plus, il existe une collaboration active 
avec divers organismes communautaires pour soutenir les élèves et leurs 
familles. 

 

En partenariat avec les familles, nous souhaitons rendre la réussite 

accessible à tous en instaurant un climat harmonieux et un 

environnement éducatif inclusif tout en nous assurant de développer 

les habiletés sociales des élèves. 

 



  

 

 

 
Orientations Objectifs Indicateurs Cibles 

  
Faire de la réussite 
des élèves une 
priorité pour tous. 

  
Accroître la réussite des 
élèves avec PI en français 
 
 
 
 
Augmenter le taux de 
réussite des élèves en 
français en première 
année 

  
Taux de réussite en 
lecture avec PI 
 
 
 
 
Taux de réussite en 
écriture avec PI  

  
D’ici juin 2027, 
augmenter le taux de 
réussite en lecture des 
élèves, ayant un PI, à 
68%  
 
D’ici juin 2027, 
augmenter le taux de 
réussite en écriture des 
élèves ayant un PI, à 
63,3%  

 
Établir une 
cohérence dans les 
pratiques. 

 
Instaurer des pratiques 
collaboratives 

 
Stade d’évolution du 
travail collaboratif 

 
D’ici juin 2027, atteindre 
un niveau de 
collaboration de 3 sur 4 
selon les stades 
d’évolution du travail 
collaboratif 

 



 

 

 

Orientations Objectifs Indicateurs Cibles 
 
Assurer aux élèves et 
au personnel un 
milieu sain et 
sécuritaire, inclusif, 
stimulant et 
bienveillant   

 
Améliorer les 
relations sociales 
entre les élèves sur la 
cour d’école 
 

Nombre de fiches d’écart 
majeur 

 
 
 

Nombre d’élèves qui ont des 
fiches d’écart majeur 

D’ici juin 2027, réduire de 5% 
par année le nombre de fiches 
d’écart majeur 

 
 

D’ici juin 2027, réduire à moins 
de 15% des élèves de l’école 
qui ont reçu une fiche d’écart 
majeur   

 
  

 
 
 
Soutenir 
l’engagement des 
parents dans le 
parcours scolaire 

 
 
 
 
Offrir des activités à 
l’école où les parents 
sont invités 
 

 
 
 
 
 

Nombre d’activités offertes 

 
 
 
 
 
D’ici juin 2027, planifier une 
activité de plus par année. 

 

    

 


